
Monsieur Fernand Etgen 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 14 janvier 2022 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 82 du Règlement de la 

Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question élargie au sujet du site de production du 

groupe industriel Liberty Steel à Dudelange à Monsieur le Ministre de l’Économie. 

D’après un article paru sur paperjam.lu, Liberty Steel s’était dans un premier temps engagé dans une 

restructuration financière pour pérenniser son activité à Liège. Or, il apparaît que la société en 

question vient d’y renoncer. Cette renonciation a de quoi inquiéter les salariés du site de Dudelange 

qui dépend fortement des approvisionnements venant de Liège. D’après le secrétaire général adjoint 

du LCGB, « Sans Liège, Dudelange n’est pas en mesure de fonctionner en l’état actuel des choses. »  

C’est ainsi que j’aimerais obtenir des nouvelles de la part de Monsieur le Ministre de l’Economie sur 

l’avenir du site de production de Dudelange.  

Je vous prie de bien vouloir croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma très haute 

considération. 

Laurent Mosar 
Député 
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